
 
Petite bibliographie illustrée  

sur les différents aspects de la souveraineté 
 
 
 

 

La souveraineté avant la souveraineté 
 

 
Si c’est Jean Bodin qui a inventé le concept au XVIe siècle dans son acception moderne, le 
terme et une bonne partie de la chose l’on précédé. Dès les premiers proto-États médiévaux, 
donc dès le XIIe siècle, se mettent en place plusieurs processus et une partie de l’idéologie qui 
seront à la base du concept moderne.  
 
Pour se pencher rapidement sur la conception du pouvoir politique des premiers États 
médiévaux, les monarchies territoriales naissantes (à cette époque, il s’agit surtout de 
l’Angleterre et de la France plus le singulier Royaume de Sicile structuré par les Normands).  
 

 

 
 

Pour l’exemple français, rien pour moi 
n’est plus clair que le manuel toujours 
irremplaçable de Jean-François 
Lemarignier : 
 
LEMARIGNIER Jean-François, La 
France médiévale. Institutions et société, Paris, 
Armand Colin, 1970 (notamment p. 260-
277).  

 



 



 



 



 



 

 

 
Pour saisir le rapport entre le droit et la 
construction monarchique, en lien avec les idées et 
les croyances politiques de Moyen-Âge classique, 
on peut consulter le très clair : 

 
KRYNEN Jacques, L’Empire du roi. Idées et croyances 
politiques en France. XIIIe-XVe siècle, Paris, Gallimard, 
1993. 

 
 

 

 
On sort (un peu) de notre sujet, mais si l’on veut 
saisir ce qui relie progressivement la population du 
royaume de France à cette construction 
monarchique originale, qui commence à politiser 
un peu la société, le livre de référence reste celui 
de Colette Beaune : 
 
BEAUNE Colette, Naissance de la nation France, 
Paris, Gallimard, 1985.] 

 
 

La conception du droit, de la justice et de la loi aura profondément changé au cours du 
profond renouvellement médiéval des XIIe et XIIIe siècles, autant par le travail des juristes 
royaux que par celui des canonistes de la papauté, retrempés par la redécouverte du droit 
romain comme celle d’Aristote.  

 
 

 

 

Pour se donner une idée de la construction 
juridique de la monarchie territoriale, en France au 
Moyen-Âge, on peut consulter le très instructif 
recueil d’Albert Rigaudière, une des deux ou trois 
meilleurs spécialistes français du droit médiéval, 
mais qui reste très lisible et clair : 

 

RIGAUDIERE Albert, Penser et construire l’État dans la 
France du Moyen Âge (XIIIe-XVe siècle), Paris, Comité pour 
l’histoire économique et financière de la France 
Éditions, 2003. 

 

On a tout intérêt cependant à commencer par son 
superbe article de synthèse : 

 

RIGAUDIERE Albert, « L’invention de la 
souveraineté », Pouvoirs, 67, 1993. 

 



 
Sur la profonde modification de la conception de la loi et de la pensée juridique que nous 
avons évoquée, et ses enjeux (qui courent jusqu’à nous) deux ouvrages fondamentaux sont 
à lire, tout aussi instructifs et stimulants l’un que l’autre, le premier étant de plus un des 
essais les plus importants pour comprendre les origines médiévales (et théologiques) du 
concept moderne de la souveraineté. 

 
 

 

 

 
KANTOROWICZ Ernst, Les Deux Corps du 
Roi, Essai sur la théologie politique au Moyen Âge, 
Paris, Gallimard, 2000 [1957].  

 

 

 

 

 
VILLEY Michel, La formation de la pensée juridique 
moderne, PUF, Paris, 2003, [1961-1975]. 

 

 

Souveraineté et philosophie politique 
 

 
Aborder la manière dont la philosophie politique moderne a contribué à forger et penser la 
souveraineté, et donc l’État moderne et les sociétés correspondantes, malgré l’aridité, la 
complexité et la diversité du sujet, ce n’est pas comme aborder un continent. La raison en 
est négative. Peu d’auteurs majeurs se seront résolument emparés du sujet. On peut donc 
faire le tour de cette question dans une première approche sans avoir à lire des dizaines et 
des dizaines de traités classiques, puis toute la littérature secondaire correspondante. Cette 
étrange modestie du corpus classique en regard de son importance fondamentale et de ses 
immenses enjeux pointe déjà la souveraineté comme un des angles morts de l’idéologie 
moderne, d’essence individualiste. Le concept est au centre de la logique de notre pensée et 
surtout de notre pratique politique, mais reste en quelque sorte quelque peu sous-pensé… 
L’importance des quelques très grands penseurs de la souveraineté ne s’en trouve de la sorte 
qu’agrandie, et en particulier le trio Bodin, Hobbes, Rousseau. N’ayant pas encore eu le 
loisir de lire la thèse de Gaëlle Demelemestre, je ne sais pas encore si Althusius est assez 
important pour transformer ce trio en quatuor.  

 
 



 

Pour aborder ces difficultés, je vois trois points d’entrée, tous aussi utiles que passionnants à 
lire. On pourra commencer par l’article de synthèse de Simone Goyard-Fabre, très clair, qui 
met bien tous les auteurs et les aspects du sujet en perspective de longue durée, jusqu’à la 
contestation théorique actuelle de la souveraineté (ce n’est pas une groupie d’Habermas) : 

 
GOYARD-FABRE Simone, « Y a-t-il une crise de la souveraineté ? », Revue Internationale de 
Philosophie, 1991/4, 179, p. 459-496. 

 

 
 

 



 

Ensuite, cinq livres, que l’on soit d’accord ou pas avec leurs quatre auteurs, brossent de 
manière très stimulante les enjeux qui sont autour de la réflexion occidentale moderne sur la 
souveraineté : 

 

 

 
 
 
MANENT Pierre, Histoire intellectuelle du libéralisme, 
Paris, Calmann-Lévy, 1987. 

 

 

 

 
 
 
 

MANENT Pierre, Les Métamorphoses de la cité. Essai 
sur la dynamique de l’Occident, Paris, Flammarion, 
2012. 

 

 

 

 
 
DE JOUVENEL Bertrand, De la souveraineté. À la 
recherche du bien politique, Paris, Calmann Lévy, 2019 
[1955], avec une introduction importante du génial 
Vincent Descombes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 



 

 
 
 

MAIRET Gérard, Le principe de souveraineté. Histoires 
et fondements du pouvoir moderne, Paris, Gallimard, 
1997. 

 

 

Il se trouve que les deux premiers auteurs sont libéraux, Pierre Manent étant cependant un 
défenseur libéral de la souveraineté, De Jouvenel un critique libéral des contradictions du 
libéralisme, et Gérard Mairet un critique de la souveraineté. 

 

 

 

Si l’on cherche une introduction générale d’un 
défenseur (modéré) de la souveraineté sous un angle 
antilibéral, on pourra lire avec profit la réflexion sur 
le sujet de Frédéric Lordon, cinquième livre de cette 
série introductive de mise en perspective du 
sujet (on trouvera aussi dans ce dernier essai 
- p.201-208 - une introduction succincte à l’intérêt 
d’Althusius sur le sujet, même si je reste un peu 
sceptique sur la démonstration) : 
 
LORDON Frédéric, Imperium. Structures et affects des 
corps politiques, Paris, La Fabrique, 2015. 
 

 

 

Il reste bien sûr à lire dans le texte les philosophes classiques qui ont marqué, de par leur 
influence, la théorie et la pratique de la souveraineté.  

 

 

 

BODIN Jean, Six Livres de la République, Paris, 
Librairie générale française, 1993 [1576]. C’est 
l’édition, quelque peu abrégée, avec une 
orthographe et une ponctuation modernisée, la 
plus lisible et la mieux éditée, avec une 
introduction de Gérard Mairet. Elle est cependant 
épuisée depuis longtemps. Elle ne se trouve donc 
plus qu’en bibliothèque ou en format numérique 
sur l’excellent site québécois « Les classiques des 
sciences sociales » de l’UQAC :  

 
 

http://classiques.uqac.ca/classiques/bodin_jean/six_livres_republique/six_livres_republique.html 
 



 

 
HOBBES Thomas, Léviathan, Paris, Gallimard, 
2000 [1651]. 

 

 

 
ROUSSEAU Jean-Jacques, Du contrat social ou 
principes du droit politique, Paris, Flammarion, 2012 
[1762].  
 
C’est l’édition présentée et annotée par Bruno 
Bernardi, sans doute le guide le plus sûr pour lire 
Rousseau.  

 

 

 

 
ROUSSEAU Jean-Jacques, Du contract social ou 
Essai sur les formes de la République (Manuscrit de 
Genève), Paris, Vrin, 2012.  
 
C’est une toute nouvelle édition scientifique de 
cette première version du Contrat, qu’il faut donc 
privilégier. On retrouve là aussi Bruno Bernardi, 
avec Blaise Bachofen et Gilles Olivo, tous trois 
dirigeant cette édition. Cette première version est 
très éclairante, et ce n’est pas pour rien que ceux 
qui s’intéressent à la pensée politique de Rousseau 
affirment qu’il faut lire les deux. Mais d’autant plus 
pour ce qui nous occupe, puisque Rousseau, dans 
le Manuscrit de Genève, y développe beaucoup 
plus sa conception originale de la souveraineté.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
Mais on ne pourra éviter de se pencher un peu sur la littérature secondaire afin de bien saisir 
les complexités et l’importance de ces œuvres fondatrices pour qui veut maîtriser un peu la 
pensée moderne de la souveraineté. Pour commencer, deux livres remarquables retracent le 
trajet intellectuel, de Bodin à Rousseau, des thématiques principales de ces principaux 
philosophes politiques, et traitent abondamment, et de manière exceptionnellement éclairante, 
de la souveraineté (surtout le premier).  
 
 
Le deuxième est d’ailleurs partiellement une réponse au premier (pour ce qui est de la 
souveraineté cependant, Bruno Bernardi a surtout présenté le réaménagement conceptuel 
original par Rousseau de cette notion dans son livre La fabrique des concepts – voir plus bas). Les 
deux figurent parmi les meilleurs livres d’histoire conceptuelle. 
 

 

 

 
TERREL Jean, Les théories du pacte social, Paris, Seuil, 
2001.  Son seul glossaire justifierait à lui seul l’achat de 
ce livre passionnant.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 



 
 



 



 
 

 



 

 
 
 
 
 

BERNARDI Bruno, Le Principe d’obligation, 
Paris, Vrin/EHESS, 2007. Un livre 
exigeant, mais supérieur, qu’il faut avoir lu, 
et qui complète parfaitement le Jean Terrel 
(et pour cause, puisqu’il lui répond).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 



 
 



 
 
Enfin, il sera utile de lire des ouvrages traitant de la pensée de chaque auteur plus en détail.  

 

 

 
Sur Bodin, je conseillerais un ouvrage déjà 
daté, mais excellent pour saisir en 
profondeur les aspects de la pensée 
complexe et touffue de cet auteur. Il présente 
de plus l’avantage de traiter aussi d’Althusius 
en détail. Il est toujours très clair, et est 
considéré à raison comme un maître livre.  

 
MESNARD Pierre, L'essor de la philosophie 
politique au XVIe siècle, Paris, Vrin, 1952 [1936]. 

 

 



 



 



 



 

 



 



 

 

 
On pourra lire aussi un critique actuel de Bodin, 
foucaldien, avec qui je ne suis pas d’accord, mais 
pour l’aspect éclairant de la controverse, qui 
touche directement notre sujet (peut-être 
faudrait-il privilégier dans cette même optique 
Gaëlle Demelemestre, mais je ne l’ai pas encore 
lue) : 

 
BERNS Thomas, Souveraineté, droit et 
gouvernementalité. Lectures du politique moderne à partir 
de Bodin, Paris, Éditions Léo Scheer, 2005. 

 
 

Enfin, sur Bodin, il faut lire le très puissant Olivier Beaud dans son ouvrage le plus 
important, sur l’État. Mais il sera cité plus loin, dépassant largement le sujet.  

 

 

 
Sur Hobbes, sur lequel se penchent déjà en détail 
Manent, Mairet et Terrel dans les ouvrages 
précités, il faut rajouter Lucien Jaume, pour la 
portée importante de son ouvrage : 

 
JAUME Lucien, Hobbes et l’État représentatif 
moderne, Paris, PUF, 1986. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 

 



 
 



 
 
Sur Rousseau (en lien avec la souveraineté), auteur parmi les plus difficiles, deux livres 
remarquables se détachent pour moi, dans une bibliographie très abondante. Là aussi, 
l’intérêt de ces livres dépassent très largement leur sujet.  
 

 

 
DERATHE Robert, Jean-Jacques Rousseau et la 
science politique de son temps, Paris, Vrin, 2009, 
[1971].  
 
C’est une référence majeure, mettant 
remarquablement en perspective toutes les 
thématiques politiques rousseauistes. On y 
apprend beaucoup.  

 
 



 

 
 



 



 

 

 
 
BERNARDI Bruno, La fabrique des concepts. 
Recherches sur l’invention conceptuelle chez 
Rousseau, Paris, Honoré Champion, 2014.  
 
Il complète parfaitement le Derathé. Ce 
livre est une véritable somme sur la pensée 
de Rousseau. Ces deux livres donnent 
toute leur importance à notre thème, la 
souveraineté. 

 

 
 



 

La souveraineté dans la doctrine juridique 
 

 

 
Tout d’abord, pour aborder le sujet : 
 
BEAUD Olivier, « Souveraineté » dans 
RAYNAUD Philippe et RIALS Stéphane, 
Dictionnaire de philosophie politique, Paris, PUF, 2012, 
p.735-742.  
 
Cela fait le pont entre la philosophie politique de 
la souveraineté que nous venons de voir et les 
aspects proprement juridico-politiques du 
problème. Cet article d’Olivier Beaud est en tout 
point remarquable. 

 
 

 

 
LE DIVELLEC Armel, DE VILLIERS Michel, 
« Souveraineté » et « Souveraineté 
parlementaire », dans, des mêmes, Dictionnaire du 
droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2017, p.347-349. 

 

 

 

 
MAULIN Éric, « Souveraineté », Dictionnaire de la 
culture juridique, dir. Denis ALLAND, Stéphane 
RIALS, Paris, PUF, 2003, p.1434-1439. 

 

 
 



 

 
BARANGER Denis, Le droit constitutionnel, Paris, 
PUF, 2017.  
 
Certains « Que Sais-Je » font l’honneur de cette 
vénérable collection. Celui-ci en fait 
indubitablement partie. Pour ce qui nous occupe, 
on lira avec grand profit les pages 35-45. Mais il 
faut lire ce « grand petit livre » en entier.  

 

 

  
RIALS Stéphane, « Une doctrine 
constitutionnelle française », Pouvoirs, 50, 1989.  
 

Cet article original de cet auteur qui fait preuve 
depuis toujours d’une exceptionnelle liberté de 
pensée, est un des plus éclairants que l’on puisse 
lire en première lecture pour comprendre 
l’histoire de la doctrine constitutionnelle 
française, et ses principaux enjeux.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
BEAUD Olivier, « Le Souverain », Pouvoirs, 1993, 67, p.33-45.  
 

Encore un article majeur de cet auteur majeur.  
 

 
 



 
CAPORAL Stéphane, « Le peuple : un souverain sous contrôle », Politeia, automne 2009 
N°16.  
 
Cet article très stimulant et incisif fut accessible en ligne un temps. Ce n’est plus le cas. Il 
reste lisible en bibliothèque. On n’y perdra pas son temps. Il fait le point sans langue de 
bois sur la souveraineté du peuple au sein de la Ve République.  

 

 



  
COMBACEAU Jean, « Pas une puissance, une 
liberté : la souveraineté internationale de l’État », 
Pouvoirs, 67, 1993.  
 

C’est l’article à lire sur cet aspect, aussi limpide 
que percutant.  

 
 
BEAUD Olivier, « Nationalisations et souveraineté de l’État », Histoire@Politique. 
Politique, culture, société, septembre-décembre 2014, 24, 15 p.  
 

Un article qui, j’en suis sûr, intéressera Coralie Delaume.  
 

 
 
 



  
SCHÖNBERGER Christoph, « De la 
souveraineté nationale à la souveraineté du 
peuple. Mutations et continuité de la théorie de 
l’État de Carré de Malberg », Revue Française 
d'Histoire des Idées Politiques, No. 4 (2e semestre 
1996), pp. 297-316.  

 
 
 

 

 

 
Pour présenter l’état actuel de la doctrine sur la 
souveraineté en droit constitutionnel, et sa mise 
en perspective, on peut, entre autres, consulter 
les pages correspondantes de ce manuel : 
 
ARDANT Philippe, MATHIEU Bertrand, Droit 
constitutionnel et institutions politiques, Paris, LGDJ, 
29e édition (2017-2018), p.171-175. 

 

 

 

 
Sur un point particulier, mais essentiel, celui de 
la distinction classique mais tout à fait 
problématique entre souveraineté nationale et 
souveraineté du peuple, il faut absolument lire ce 
livre : 
 
BACOT Guillaume, Carré de Malberg et l’origine de 
la distinction entre souveraineté du peuple et souveraineté 
nationale, Paris, CNRS, 1985. 

 





 



 
La doctrine juridique qui s’est penchée le plus sérieusement sur la souveraineté participe 
de ce que l’on nomma depuis sa grande époque de la fin du XIXe siècle la « théorie de 
l’État », tentative la plus ambitieuse de la doctrine en droit constitutionnel. Cette ambition 
s’est perdue, à part quelques très rares exceptions. Je conseille de lire les deux plus grands 
classiques, qui nous apprennent vraiment beaucoup sur la souveraineté, et deux essais 
contemporains que l’on peut sans doute rattacher à cette tradition perdue, par leur 
ampleur et leur qualité : 

 
 

 

 
JELLINEK Georg, L’État moderne et son droit, 
Paris, Panthéon-Assas, 2005, [1913]. C’est ici sa 
deuxième partie qui nous intéresse, p.72-168. 

 

 

 



 

 



 
 
 



 

 
CARRÉ DE MALBERG Raymond, Contribution 
à la théorie générale de l’État spécialement d’après les 
données fournies par le droit constitutionnel français, 
Paris, Dalloz, 2004, [1920-1922] (p.69-258).  
 
Sa réflexion sur la souveraineté est une somme en 
soi. Sur la question de l’attribution de la 
souveraineté, on ne peut toutefois le suivre (voir 
le Guillaume Bacot). Ce livre fut écrit pour 
conceptualiser le régime de la IIIe République, 
régime très loin d’être démocratique. Cette 
conceptualisation souffre donc de vouloir fonder 
une conception de la représentation incompatible 
avec tout véritable processus démocratique. La 
pensée tardive de Carré de Malberg inversera 
cette pente, en insistant sur le référendum comme 
seul moyen de contrebalancer la captation de la 
souveraineté du peuple par le Parlement. Mais 
encore une fois, l’intérêt du livre sur la seule 
question de la souveraineté (et non de son 
titulaire) reste indubitablement majeur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



 
 
 



 

 



 



 
 



 

 

 
BEAUD Olivier, La puissance de l’État, Paris, 
PUF, 1994. 
 
Ce livre est pour moi le seul véritable 
équivalent d’un traité contemporain de théorie 
de l’État, tout à fait à la hauteur des classiques 
du genre. C’est sans doute le livre à lire sur la 
souveraineté d’un point de vue juridique s’il 
s’agit de n’en privilégier qu’un seul. C’est aussi 
un travail de référence sur la pensée de Bodin. 
Son insistance sur l’importance de la 
souveraineté constituante établit un point 
fondamental. Sa lecture des apories du Conseil 
constitutionnel lors de la révision de la 
Constitution à l’occasion de la ratification du 
traité de Maastricht est la mienne depuis que je 
l’ai lu. Bref, un livre absolument majeur sur la 
souveraineté et l’État.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



 



 



 



 



 



 

 
PLESSIX Benoît, Droit administratif général, Paris, 
LexisNexis, 2018 (seconde édition).  
 
Il peut paraître étrange de rajouter ce manuel de 
droit administratif général dans cette liste. De 
fait, c’est étrange ! Mais ce livre est exceptionnel, 
et n’est pas vraiment ce qu’il prétend être, un 
simple manuel. C’est en fait à la fois un traité de 
théorie de l’État et une synthèse de la doctrine 
en droit public, tout en traitant bien sûr 
complètement, par ailleurs, son sujet officiel. 
C’est devenu mon livre de référence en droit 
public, rédigé par un esprit libre, pédagogue et 
d’une érudition éblouissante. Ce n’est 
néanmoins pas du tout comparable avec l’essai 
d’Olivier Beaud, car Benoît Plessix ne donne pas 
son avis, mais dresse l’état des lieux, son livre 
restant en effet formellement un manuel.  Les 
deux ne sont donc pas du tout redondants, sur 
la forme comme sur le contenu. C’est néanmoins 
l’essai d’Olivier Beaud qu’il faut privilégier, et de 
très loin, pour la souveraineté. Les pages qui 
nous intéressent sur le sujet sont essentiellement 
les pages 235 à 262. Mais il faut consulter son 
index à « Souveraineté » et « Puissance 
publique ».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 

 
Enfin, il faut lire aussi l’article de fond sur la 
question de Dieter Grimm, grand juriste allemand, 
un des plus grands spécialistes actuels de la 
souveraineté : 

 
GRIMM Dieter, « La souveraineté », dans 
TROPER Michel, CHAGNOLLAUD 
Dominique (dir.), Traité international de droit 
constitutionnel, tome 1, Paris, Dalloz, p.548-606. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 

Pour les personnes qui n’ont pas le temps… 
 

 
Évidemment, pour être succincte, cette bibliographie, sur un sujet immense, exige 
néanmoins déjà beaucoup de temps de lecture, un stylo (ou un clavier) à la main. Coralie 
Delaume avait sûrement en tête une liste beaucoup plus resserrée. Si quelqu’un n’avait 
que deux mois pour faire le point sur la question, je privilégierais ces lectures (sans 
hiérarchiser puisqu’ils ne traitent pas des mêmes aspects) :  

 
 

RIGAUDIERE Albert, « L’invention de la souveraineté », Pouvoirs, 67, 1993 
 

LEMARIGNIER Jean-François, La France médiévale. Institutions et société, Paris, Armand 
Colin,  1970 (notamment p. 260-277) 
 

GOYARD-FABRE Simone, « Y a-t-il une crise de la souveraineté ? », Revue Internationale 
de Philosophie, 1991/4, 179, p. 459-496 
 

COMBACEAU Jean, « Pas une puissance, une liberté : la souveraineté internationale de 
l’État », Pouvoirs, 67, 1993 
 

MANENT Pierre, Histoire intellectuelle du libéralisme, Paris, Calmann-Lévy, 1987 
 

TERREL Jean, Les théories du pacte social, Paris, Seuil, 2001 
 

BEAUD Olivier, « Souveraineté » dans RAYNAUD Philippe et RIALS Stéphane, 
Dictionnaire de philosophie politique, Paris, PUF, 2012, p.735-742 
 

BARANGER Denis, Le droit constitutionnel, Paris, PUF, 2017 (p.35-45) 
 

BEAUD Olivier, « Le Souverain », Pouvoirs, 1993, 67, p.33-45 
 

RIALS Stéphane, « Une doctrine constitutionnelle française », Pouvoirs, 50, 1989 
 

GRIMM Dieter, « La souveraineté », dans TROPER Michel, CHAGNOLLAUD 
Dominique (dir.), Traité international de droit constitutionnel, tome 1, Paris, Dalloz, p.548-606 
 

Et surtout essayer de trouver le temps de lire BEAUD Olivier, La puissance de l’État, Paris, 
PUF, 1994. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
D’autres points importants ne rentrent pas dans le découpage bibliographique ici 
esquissé, comme par exemple ceux traitant des compétences matérielles de la 
souveraineté, en particulier la souveraineté monétaire : 

 
 

MAUCOURANT Jérôme, « Monnaie, richesse et souveraineté », première version, 
accessible en ligne, de l’article « Des rapports entre monnaie et souveraineté : une analyse 
socio-historique », pp. 59-80, Kako Nubukpo, Bruno Tinel, Martial Ze Belinga, Demba 
Moussa Dembélé dir., Sortir l’Afrique de la servitude monétaire. À qui profite le franc CFA ?, La 
Dispute, 2016. 

 
 

Mais il faudrait en réalité traiter toute la souveraineté économique, et partant du sujet de 
la politique économique nationale dans sa globalité, c’est-à-dire de toutes les conditions 
de possibilité, concrètes et institutionnelles, rendant capable une communauté politique 
de maîtriser son orientation matérielle… Ce serait l’objet d’une autre bibliographie.  

 
 
 

 

Une page de publicité ! 
 

 
Tout travail mérite salaire. Ce petit travail bibliographique sera donc récompensé par une 
page d’auto-promotion. Puisque je travaille le sujet depuis quelques années pour rédiger 
mon livre sur le lien entre l’État, le caractère politique de nos sociétés, et les processus 
démocratiques, j’engage les personnes intéressées à consulter mon livre lorsqu’il sera 
édité (si j’y parviens, et à ce sujet toute aide est la bienvenue). Mais sur le site du Petit 
Nationiste créé avec Claude Lioure, mon indéfectible complice, j’ai rédigé (un peu trop 
vite) un petit glossaire temporaire, et il y a une entrée « Souveraineté et souverainisme » 
(quoique désormais je récuse le terme de « souverainisme », qui a tendance à faire passer 
un constat logique pour une idéologie, du fait du « -isme »). 
 

https://lepetitnationiste.fr/glossaire/ 
 

L’introduction du livre met, notamment, en perspective le problème de la souveraineté 
avec ses enjeux politiques. Vous la trouverez en suivant ce lien : 

 
https://lepetitnationiste.files.wordpress.com/2020/06/intro.pdf 

 
 

 
 


